
145, avenue Clément ADER

34170 CASTELNAU LE LEZ

( : 09.50.40.04.51
( : administrateur@heliopole.fr

Madame, Monsieur, 

Merci de l’intérêt que vous portez à notre groupement.

Si vous souhaitez formuler une demande d’adhésion au GIE HELIOPOLE nous vous prions de bien vouloir remplir le formulaire ci-après et nous le retourner au format électronique (par mail à l’adresse contact@heliopole.fr) afin de statuer sur sa recevabilité.

Une fois votre demande acceptée, nous vous enverrons par courrier : 

· le présent formulaire rempli, 

· le contrat associé à la formule que vous aurez souscrite, 

pour signature de votre part.

Le dossier complet (à nous retourner par courrier postal ou remis en main propre), devra comprendre les pièces suivantes :

· Le formulaire d’adhésion dûment rempli 

· Le contrat signé

· Une copie de votre pièce d’identité

· Un extrait K-bis pour une société ou un Avis de situation au répertoire SIRENE pour les entreprises individuelles.

· Le chèque de caution de un (1) mois non encaissé et restituable à la fin de votre contrat.
Nous restons bien entendu à votre disposition pour tout type de questions sur notre mode de fonctionnement.
L’équipe d’administration
GIE Héliopole





85, av Clément ADER

34170 CASTELNAU LE LEZ

( : 04-67-42-33-36

( : administrateur@heliopole.fr

FORMULAIRE D’ADHESION

A retourner par mail à contact@heliopole.fr
	Je soussigné (Prénom NOM) : 

Adresse :

Téléphone fixe :

Téléphone mobile :

Adresse e-mail :
	Représentant légal de la Société 

ou de l’Entreprise Individuelle :   
Objet de l’entreprise :

SIRET :




Souhaite bénéficier de la prestation suivante (mettre en surbrillance la formule choisie) :

1- La formule « Club » : accès au réseau commercial et disposition d’un bureau pour 4 demi-journées de travail : le premier mois est offert.

2- La formule « Club » avec domiciliation commerciale : réception / stockage / réexpédition du courrier une fois par semaine : le premier mois est gratuit.

3- La formule « Intégrale » : accès au réseau commercial, domiciliation commerciale et disposition d’un bureau 24h/24 et 7j/7.
Pour information :

· Une fois votre demande acceptée, vous règlerez votre cotisation mensuelle d’avance entre le 1er et le 05 de chaque mois. 

· Vous remettrez un chèque de caution de un (1) mois non encaissé que vous récupèrerez à la fin de votre contrat. 

· La  formule Intégrale étant nominative, vous remettrez autant de chèques de caution non encaissés que de demandes. 
· En outre votre adhésion à la formule Club ou Intégrale ne vous confère pas le titre de membre du Groupement d'intérêt économique (GIE) d’un point de vue juridique. Vous ne participez donc ni aux délibérations des assemblées générales, ni aux dettes et profits éventuels du GIE.

· Vous vous engagez pour une durée minimum de trois (3) mois avec un préavis de départ d’un (1) mois. 
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